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Commémoration du Cessez-le-Feu en Algérie 

Repas texan à emporter Amicale des Emloyés Communaux 



Comment ne pas consacrer cet ®dito au peuple Ukrai-

nien ? 

Qui peut accepter ce type dôinvasion ne laissant pas un 

peuple souverain de son choix d®mocratique et de sa li-

bert® ?  

Admirons ®galement ce peuple qui se d®fend et montre 

un esprit patriotique extraordinaire pour pr®server son 

territoire avec des moyens quelquefois rudimentaires. 

Suite ¨ la sollicitation de Monsieur Le Pr®fet, lôAMF 

(association des maires de France) des C¹tes dôArmor 

associ®e ¨ la Protection Civile a rappel®, lors de son as-

sembl®e g®n®rale de mars son soutien aux maires pour 

faciliter lôaccueil qui se fait dans certaines communes. 

Elle souhaite aider les collectivit®s  pour la partie admi-

nistrative, scolaire,éetc, mais aider ®galement dans 

lôacheminement de produits de premi¯re n®cessit® pour 

les d®plac®s ukrainiens accueillis dans des camps dans 

les pays frontaliers. Il nous a ®t® rappel® que lôaide prio-

ritaire cô®tait les dons. Jôen profite pour vous redonner 

les r®f®rences si vous souhaitez contribuer : 

https://don.protection-civile.org/soutenir 

Je remercie localement, tous ceux, qui de pr¯s ou de loin, 

ont apport® des produits de logistique, dôhygi¯ne, de se-

cours conform®ment ¨ la liste qui vous a ®t® communi-

qu®e ou qui ont contribu® ¨ faciliter lôaccueil.  La mairie 

continue ¨ r®colter ces diff®rents produits car malheureu-

sement les besoins ne vont pas cesser demain. 

Jôen profite ®galement pour redire aux familles qui sou-

haitent accueillir chez elles une famille d®plac®e, que le 

choix doit °tre pens® et r®fl®chi car recevoir ces per-

sonnes côest bien mais il faut avoir conscience que lôon 

ne connait pas la date o½ ils pourront rejoindre leur pa-

trie. Lôaccueil modifie la vie familiale. La proximit® des 

bourgs et des ®coles est souhait®e. Lôaide financi¯re 

nôest pas assur®e pour les familles accueillantes. Si nous 

accueillons, nous nous devons de le faire dans de bonnes 

conditions et faciliter leur int®gration. Une seule famille 

est accueillie pour lôinstant ¨ Cr®hen ; si vous faites le 

choix de lôaccueil, venez-vous inscrire en mairie. 

Nous sommes dans une fin de pand®mie qui dure depuis 

2 ans, en tout cas, je lôesp¯re et nous voici confront® ¨ de 

nouveaux ®v¯nements qui vont avoir des cons®quences 

sur notre vie au quotidien. 

Guerre dans un pays, europ®en ou non, va forc®ment  

d®boucher sur une guerre ®conomique : manque de pro-

duits, manque de mati¯re pour les entreprises ! Tout ­a 

confondu ce sont des complications pour tous. 

Aujourdôhui, pour rester sur une note positive, nous 

sommes dans un pays o½ la vie est quand m°me agr®able 

ou tout est fait pour ne laisser normalement personne au 

bord de la route. Bien s¾r quôil y a des exceptions ! Bien 

s¾r que nous allons devoir faire des ®conomies dô®ner-

gie ! bien s¾r quôil y a des hauts et des bas pour chacun. 

Mais autant que faire se peut, il faut profiter des bons 

moments, de ses proches et ne pas aggraver des situa-

tions qui peuvent (apr¯s r®flexion) se r®soudre dans la 

simplicit® et dans lô®change. 

Marie-Christine COTIN. 

Des jeux de boules, de la glisse universelle, des jeux dôenfants, des liaisons 

douces ¨ La Jannais et ¨ la Croix Janet 

https://don.protection-civile.org/soutenir


Pr®sents : Marie-Christine COTIN, Fran­oise LAIGO, Andr® BOURGET, Claudine LONCLE, Alain MAC£,     

Martine JOUFFE, Gilbert BIARD, Michel BOITTIN, David BOUVIER, Anne BRISSET, B®atrice BURLOT, Jean-

Luc CADE, Chantal DETOT, Philippe DOS, Virginie EVEN, C®line LABROSSE, Malo LETONTURIER, Sylvie 

MENIER et Alain RICHEUX  

Secr®taire de s®ance : Anne BRISSET 

Extension du p®rim¯tre de Dinan Agglom®ration ¨ la 

commune de Beaussais-Sur-Mer 

Madame le Maire explique que, par d®lib®ration en date 

du 08 novembre 2021, le Conseil Municipal de Beaus-

sais-sur-Mer a d®cid® ¨ lôunanimit®, dôune part, de se 

retirer de la Communaut® de Communes de la C¹te 

dôEmeraude et dôautre part dôadh®rer ¨ Dinan Agglom®-

ration, ¨ compter du 1er janvier 2023. 

Le Conseil Communautaire de Dinan Agglom®ration a 

d®cid®, par d®lib®ration en date du 20 d®cembre 2021 et 

¨ la majorit® des voix, dô®tendre son p®rim¯tre ¨ cette 

collectivit®.  

Cette d®lib®ration a ®t® notifi®e aux communes int®res-

s®es afin de solliciter lôexpression de leur accord dans un 

d®lai de trois mois.  

A lôunanimit®, le Conseil Municipal se prononce favora-

blement ¨ lôextension du p®rim¯tre de Dinan Agglom®-

ration ¨ la commune de Beaussais-sur-Mer. 

Pacte fiscal et financier 2021-2026 de Dinan Agglo-

m®ration 

Madame le Maire explique au Conseil Municipal que 

suite ¨ la validation du nouveau Pacte Fiscal et Financier  

Solidaire (PFFS) au conseil communautaire du 20 d®-

cembre 2021, il est demand® aux communes membres de 

lôagglom®ration de d®lib®rer sur ce pacte fiscal. 

Pr®sentation du pacte fiscal 2021 ï 2026 :  

Dinan Agglom®ration a valid® en septembre 2018 un 

pacte fiscal et financier solidaire construit autour de 5 

axes principaux : 

V Les fonds de concours 

V La dotation de solidarit® communautaire 

V Le reversement des IFER ®oliens et centrales photo-

les zones dôactivit®s communautaires 

Les objectifs poursuivis ¨ lôoccasion de ce deuxi¯me 

pacte fiscal et financier sont les suivants : 

м) Concernant les reversements financiers aux com-

munes : lôobjectif est dôaccompagner de mani¯re 

cons®quente les projets dôinvestissement des com-

munes en allouant ¨ lôensemble des communes com-

posant lôagglom®ration un fonds de concours dot® 

dôune enveloppe de 6,275 Mú. En contrepartie les 

crit¯res exclusifs de la DSC sont supprim®s. 

нύ Concernant les reversements de fiscalit® entre EPCI et 

communes : lôobjectif est de partager la richesse pro-

duite par le d®veloppement ®conomique ou la fiscali-

t® environnementale (®oliennes, centrales photovol-

taµques) avec les communes. A lôunanimit®, le Con-

seil Municipal d®cide dôadopter le PFFS et autorise 

Madame le Maire ¨ signer la convention de reverse-

ment du foncier b©ti sur les zones dôactivit®s commu-

nautaires. 

$ïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ - ÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁȤ

ÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎÔÒÅ $ÉÎÁÎ !ÇÇÌÏÍïȤ

ÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ - ÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

Martine JOUFFE explique au Conseil Municipal que 

depuis 2015, Dinan Agglom®ration et les communes ont 

conventionn® sur la d®l®gation de lôinstruction des auto-

risations dôurbanisme. En 2018, la convention a ®t® re-

vue pour int®grer le principe de refacturation du service 

aux communes.  

A partir du 1er janvier 2022, lôobligation de permettre la 

saisine par voie ®lectronique (SVE) des autorisations 

dôurbanisme implique des modifications dans le fonc-

tionnement du logiciel et organisationnelles entre le ser-

vice instruction de Dinan Agglom®ration et les com-



tions Pr®alables (DP) simples 

Aucun changement nôest envisag® sur le volet factura-

tion.  

A lôunanimit®, le Conseil Municipal approuve la con-

vention et ses annexes. 

Renoncement au droit de pr®emption des propri®t®s 

situ®es au : 

a) 3 Rue de la Fontaine 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal sa d®ci-

sion prise lors de la s®ance du 27 mai 2021 dôacqu®rir la 

propri®t® sise 3 Rue de la Fontaine pour un montant de 

80 000 ú net vendeurs. 

Elle explique que certains h®ritiers ont refus® cette pro-

position et pr®sente la promesse dôachat dôun particulier 

pour la somme de 110 000 ú. 

Malgr® lôint®r°t que peut pr®senter le terrain derri¯re 

lôhabitation, elle invite le Conseil Municipal ¨ renoncer 

¨ la pr®emption de ce bien en raison de son prix et des 

autres projets en cours. 

Monsieur BOUVIER est contre la pr®emption mais ex-

plique quôil souhaite sôabstenir tant que le bureau 

dô®tudes Origami nôa pas rendu son analyse du futur 

sch®ma directeur dôam®nagement du bourg. 

Monsieur DOS approuve la proposition de Madame le 

Maire car la collectivit® nôa pas vocation ¨ surench®rir 

sur le prix de lôimmobilier. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® (15 pour et 3 abs-

tentions : David BOUVIER, C®line LABROSSE et B®a-

trice BURLOT), le Conseil Municipal d®cide de renon-

cer ¨ son droit de pr®emption sur la propri®t® sise 3 Rue 

de la Fontaine et donne pouvoir au Maire de signer tous 

les documents relatifs ¨ cette affaire. 

b) Rue du Moulin de Talva (propri®t® A992) 

Martine JOUFFE pr®sente au Conseil Municipal la    

d®claration dôintention dôali®ner dôun bien soumis au 

droit de pr®emption, situ® Rue du Moulin de Talva. 

Cette parcelle issue dôune division du terrain cadastr® 

A992, dôune surface de 1024 mĮ est vendue 50 000 ú, 

924 mĮ est vendu 290 000 ú, plus 10 000 ú de frais. 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de renoncer 

¨ lôexercice du droit de pr®emption urbain. 

D®sherbage manuel de la voirie : renouvellement du 

contrat du prestataire 

Le Conseil Municipal d®cide de renouveler le contrat 

avec lôESAT des Quatre Vaulx de Corseul pour la 

somme de 7 208,35 ú TTC par an. 

Gestion de lô®tang communal 

Alain MAC£ rappelle au Conseil Municipal que depuis 

2015, la commune a confi® la gestion et lôexploitation de 

la p°che de lô®tang communal de Cr®hen ¨ lôassociation 

ç pour la p°che en milieu aquatique è de Planco±t nom-

m®e ç AAPPMA è. 

La convention de d®l®gation de gestion ®tant arriv®e ¨ 

®ch®ance, il propose de la renouveler. Lôassociation a 

propos® une nouvelle convention pour 15 ans, mais il 

propose de la signer jusquô̈  juin 2026 afin de ne pas 

engager la collectivit® au-del¨ de ce mandat ®lectoral. 

Accord du Conseil Municipal. 

Travaux Maison Lesn® / Dumont : modification du 

plan de financement et demande de subventions 

Claudine LONCLE rappelle au Conseil Municipal le 

projet de cr®ation de quatre logements et dôun commerce 

Rue de la Champagne, et le plan de financement valid® 

par le Conseil Municipal lors de sa s®ance du 28 janvier 

2021. 

Elle explique que depuis, le Conseil Municipal a d®cid® 

de r®aliser le nouveau b©timent comportant les quatre 

logements en process dôisolation ç bois/paille è, ce qui 

engendre une plus-value et n®cessite lôintervention dôun 

bureau dô®tudes structure bois en plus.  

Elle ajoute que depuis un an, la conjoncture et le con-

texte sanitaire ont entra´n® une forte augmentation du 

co¾t des mat®riaux. De plus, le respect de la nouvelle 

r¯glementation ®nerg®tique ç RE 2020 è engage ®gale-

ment un surco¾t de construction. 

Pour toutes ces raisons, il convient de revoir le plan de 



de logements locatifs nôa jamais ®t® si forte.  

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ la majorit® (17 pour et 2 abs-

tentions : Michel BOITTIN et Jean-Luc CADE), le 

Conseil Municipal accepte la r®partition des frais 

dô®tudes suivante : 

V Architecte Atelier JUGUET    75 673,48 ú 

V Bureau dô®tudes ç thermique è      9 925,00 ú 

V Bureau dô®tudes ç b®tons è      9 200,00 ú 

V Bureau dô®tudes ç bois è       7 800,00 ú 

Total d®penses   102 598,48 ú 

Le Conseil Municipal accepte le plan de financement 

suivant : 

D®but des travaux d®but octobre 2022 pour une dur®e 

de 12 mois. 

Recensement de la population : nomination et r®mu-
n®ration des agents recenseurs 

LôEtat verse ¨ la commune une dotation forfaitaire et le 

- R®mun®ration forfaitaire   400,00 ú 

- Frais de d®placement    100,00 ú 

- Formation       60,00 ú 

- Feuilles de logement        1,00 ú par 

feuille remplie (papier ou internet) 

- Bulletins individuels        1,40 ú par 

bulletin rempli (papier ou internet) 

Protection sociale compl®mentaire des agents com-
munaux 

Madame le Maire explique au Conseil Municipal que 

les employeurs publics territoriaux peuvent participer, 

depuis 2012, ¨ lôacquisition de garanties de la protec-

tion sociale compl®mentaire (PSC), au b®n®fice de 

leurs agents, que sont : 

V Lôassurance ç mutuelle sant® è, pour financer les 

frais de soins en compl®ment, ou ¨ d®faut, des rem-

boursements de lôAssurance maladie, 

V Lôassurance ç pr®voyance ï maintien de salaire è, 

pour couvrir la perte de salaire (traitement et 

primes) en cas de placement en cong®s pour raison 

de sant® (arr°t de travail) suite ¨ accident et mala-

die de la vie priv®e, et admission en retraite pour 

invalidit®. 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal : 

1) Autorise Madame le Maire ¨ adh®rer au contrat 
collectif ¨ adh®sion facultative des employeurs et 
des agents, qui est souscrit par le centre de gestion 
de la fonction publique territoriale des C¹tes dôAr-
mor, pour la garantie pr®voyance, 

2) Autorise Madame le Maire ¨ verser la participation 
aux agents qui souscrivent ¨ lôun des contrats la-
bellis®s inscrits sur une liste publi®e par le Minis-
t¯re charg® des collectivit®s territoriales pour la 
garantie mutuelle sant®, 

3) D®cide de maintenir la participation actuelle de    
15 ú brut par agent pour la garantie mutuelle sant® 
(au prorata du temps de travail) 

  4) D®cide dôengager un travail avec la commission et 

les repr®sentants du personnel pour d®cider dôune 

participation mensuelle brute employeur avant la 
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Compl®ment de bornage terrain de La Champagne 

Martine JOUFFE rappelle au Conseil Municipal sa d®ci-

sion prise lors de la s®ance du 15 juillet 2021 de confier 

au g®om¯tre Monsieur FORGEOUX la mission de bor-

ner une partie de la parcelle communale cadastr®e A 708 

pour y implanter le futur hangar. 

Elle ajoute que, finalement, lôarchitecte a besoin que 

lôensemble de la parcelle soit born®. Elle pr®sente un de-

vis compl®mentaire. Accord du Conseil pour accepter 

lôoffre du cabinet FORGEOUX pour la somme de          

1 174,20 ú TTC. 

Cession de deux portions de terrains communaux ¨ 

des particuliers Rue du Vieux-Ch©teau 

Martine JOUFFE rappelle au Conseil Municipal sa vo-

lont® de c®der une petite portion dôespace public com-

munal ¨ Monsieur FAUCHEUX R®gis, nouveau propri®-

taire de la parcelle cadastr®e A 1612 sise 12 Rue du 

Vieux-Ch©teau.  

Elle explique que le voisin, Monsieur REMBAULT, pro-

pri®taire du Couvent des Carmes au 10 Rue du Vieux-

Ch©teau, souhaite lui aussi acheter la petite portion dôes-

pace vert communal quôil entretient d®j¨ ¨ lôentr®e de sa 

propri®t®. 

Elle ajoute que, dans ces deux cas, les terrains ne pr®sen-

tent pas dôint®r°t particulier pour la commune et que les 

demandeurs les entretiennent d®j¨. 

Elle pr®cise que dans un premier temps, le Conseil Mu-

nicipal avait d®cid® le 28 octobre dernier de vendre ¨ 

Monsieur FAUCHEUX environ 100 mĮ de terrain ¨ 75 ú 

le mĮ, ce qui est trop cher pour lôacqu®reur qui ne pourra 

rien construire dessus en raison de la rocaille qui le com-

pose. Elle propose de c®der ces deux espaces publics au 

tarif de 10 ú le mĮ aux demandeurs. Accord du Conseil 

Municipal. 

Cession dôune portion de terrain communal ¨ un par-

ticulier Impasse des Cam®lias 

remarqu® que la v®randa et la courette de Madame    

HAMONIAUX se situent sur lôespace public communal. 

Afin de r®gulariser cette construction qui date de plus de 

trente ans, elle propose de vendre les 21 mĮ concern®s ¨ 

Madame HAMONIAUX au tarif de 10 ú le mĮ. Accord 

du Conseil Municipal. 

Echange de terrain 4 Rue du Montafilan 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal sa    

volont® de vendre le terrain priv® communal cadastr®        

C1423 situ® Rue de Montafilan. Elle explique quôun 

g®om¯tre a ®t® mandat® pour fixer les limites du terrain 

communal. 

Ce dernier a constat® que la haie du riverain, Monsieur 

PORCHEREL, se situait en grande partie sur le terrain 

communal dans la moiti® sud et quô̈  lôinverse dans sa 

moiti® nord, la commune occupait une portion du terrain 

de lôint®ress®. 

Elle propose, pour r®gulariser la situation, que la com-

mune arrache la partie de la haie qui g°ne lôacc¯s ¨ la 

parcelle C1423 le long de la Rue de Montafilan et que 

lorsque la pelle sera pr®sente, la commune cr®e un acc¯s 

bien distinct ¨ Monsieur PORCHEREL qui se chargera 

ensuite dôy mettre le rev°tement quôil souhaite. 

Elle pr®sente le plan du g®om¯tre qui fixe les nouvelles 

limites, et suivant lequel Monsieur PORCHEREL c¯de-

rait 85 mĮ au profit de la commune qui, en contrepartie, 

lui en c¯derait 168 mĮ. Le reliquat, soit 83 mĮ serait ven-

du ¨ Monsieur PORCHEREL ¨ 75ú le mĮ, le prix du ter-

rain constructible. Accord du Conseil Municipal. 

Etude urbaine du bourg : le futur p¹le sant® 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que, 

dans le cadre de lô®tude urbaine de lôam®nagement du 

bourg r®alis®e par le bureau dô®tudes ORIGAMI, une 

®tude de sc®nario a ®t® demand®e pour conna´tre lôen-

droit id®al dôimplantation de la future maison de sant®. 

Elle pr®sente une ®bauche de ce sc®nario qui compare 

deux hypoth¯ses : 

Excus® : Jean-Luc CADE 

Secr®taire de s®ance : Malo LETONTURIER 



 

servant suffisamment des places de stationnement. Cette 

implantation correspond aux attentes des administr®s 

ayant particip® aux ateliers publics car elle r®pond ¨ 

lôenjeu urbain de dynamisation du centre. 

2¯me hypoth¯se : 

Racheter la maison m®dicale et la transformer en p¹le 

sant®. Cette option a lôavantage dô°tre sans interface avec 

les fonctions communales existantes, mais lôinconv®-

nient, côest que la capacit® du site est limit®e (n®cessit® 

de construire la maison m®dicale sur deux ®tages donc 

pas de possibilit® de cr®er des logements). 

Autre contrainte : le foncier nôest pas ma´tris® et la cr®a-

tion dôune maison de sant® sur deux ®tages n®cessite un 

ascenseur. 

Le Conseil Municipal prend acte de ces sc®narios et d®-

cide de poursuivre la r®flexion de cr®ation dôun p¹le san-

t®. Plusieurs ®lus demandent une rencontre avec le corps 

m®dical qui sera invit® ¨ venir pr®senter ses attentes lors 

du conseil municipal dôavril. Des visites de maisons de 

sant® vont ®galement °tre programm®es afin de sôimpr®-

gner de lôexp®rience des collectivit®s voisines. 

Nouveaux tarifs pour la fourniture et pose de tuyaux 

et regards, empierrement des busages 

1) Fourniture, pose et transport de tuyaux 

- Tuyau ciment centrifug®  =  70 ú / tuyau 

- Tuyau PVC    =  21 ú / ml 

2) Fourniture, pose et transport de regards, rehausses et 
couvercles 

- Regard ciment 40 x 40 sans couvercle  =  18 ú /u 

- Regard coul® b®ton 40 x 40 sans couvercle =  50 ú /u 

- Regard ciment 50 x 50 sans couvercle  =  35 ú /u 

- Rehausse ciment 40 x 40 ï hauteur 35 cm =  15 ú /u 

- Rehausse ciment 50 x 50 ï hauteur 35 cm =  25 ú /u 

- Couvercle fonte 40 x 40    =  43 ú /u 

- Couvercle fonte 50 x 50    =  81 ú /u 

- Couvercle ciment 40 x 40    =  12 ú /u 

- Couvercle ciment 50 x 50    =  12 ú /u 

- Grille fonte 40 x 40     =  94 ú/u 

- Grille fonte 50 x 50     =150 ú/u 

Empierrement des busages 

de notre participation sera revu en fonction du co¾t r®el 

des travaux. 

Evacuation de la terre stock®e aux Ecouailles 

Andr® BOURGET explique la n®cessit® dô®vacuer 1 870 

tonnes de terre du terrain des ç Ecouailles è pr¯s de 

lô®tang communal. Le stockage en d®charge sp®ciale 

co¾te 5 ú la tonne, soit au moins 9 350ú, sans compter le 

chargement transport.  

Une autre solution serait de donner la terre ¨ Monsieur 

De Pins qui a besoin de consolider des talus ¨ Brejerac. 

En contrepartie, Mr De Pins fournira un tracteur et une 

remorque, ce qui diminuera la charge de transport et sup-

primera le co¾t de mise en d®charge pour la commune. 

Elle devra tout de m°me louer des tracteurs, des re-

morques et une pelle pour un montant estimatif de           

8 160 ú TTC (hors temps de travail des agents commu-

naux). Le Conseil Municipal valide cette proposition. 

Subventions communales 2022 

Alain MAC£ explique au Conseil Municipal que la com-

mune organise des spectacles culturels. Afin de faciliter 

leur organisation, il propose de confier ¨ lôassociation 

ç Les Bouquineurs è un budget ç culture è de 7 000 ú 

servant ¨ couvrir les frais dôorganisation, r®gler le cachet 

des groupes, les frais de SACEM, etc. Les spectacles sont 

choisis par les ®lus. Si les membres de lôassociation con-

tribuent ¨ lôorganisation mat®rielle des spectacles (vente 

des tickets dôentr®e, publicit®, gestion de la restaura-

tioné), les b®n®fices iront au projet de leur association. 

Sinon, lôorganisation sera propos®e ¨ une autre associa-

tion dans les m°mes conditions. 

ASSOCIATIONS COMMUNALES 

P Les Bouquineurs     7000,00 ú 

P Maison de Retraite Giblaine (animations)   400,00 ú 
P Maison de Retraite St Joseph (animations)   400,00 ú 
P Foyer de vie le Vaugourieux (animations)   100,00 ú 
P VAFCP Val d'Arguenon Football Cr®hen-Pluduno 
        3150,00 ú 
P Les Patineurs de lôArguenon   3150,00 ú 
P Club Gilles de Bretagne      450,00 ú 
P Soci®t® de Chasse       300,00 ú 
P Amicale des Employ®s Communaux            697,50 ú 
 Club de gymnastique (EPMM)     500,00 ú 



P Secours Catholique Planco±t    500,00 ú 
P Les Restos du Cîur      500,00 ú 
P SNSM St Cast Le Guildo     150,00 ú 
P CFA B©timent Pl®rin (40 ú x 2 apprentis)     80,00 ú 
P Chambre des M®tiers et de lôArtisanat   120,00 ú 
     (40 ú x 3 apprentis) 
P Le FAJ (Fonds dôAide aux Jeunes)   700,00 ú 

Sous-Total      2 050,00 ú 

seil Municipal. 

Nouvelle composition de la commission 

ç environnement è : 

Pr®sidente : Fran­oise LAIGO 

Membres ®lus : Michel BOITTIN, David BOUVIER, 
Anne BRISSET, B®atrice BURLOT, C®line LA-
BROSSE et Malo LETONTURIER 

du 31 mars 2022 

VOTE DES BUDGETS COMMUNAUX 

En raison des d®lais de parution du bulletin, seuls les budgets 2022 vous sont expliqu®s ci-dessous.            

Les autres d®lib®rations vous seront pr®sent®es dans la prochaine ®dition. 

 

IMPOTS LOCAUX 2022 

A lôunanimit®, le conseil municipal d®cide de ne pas augmenter les taux des imp¹ts locaux en 2022.  







bŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

Lucienne HOURDIN, 88 ans, Saint-Joseph    2 janvier 

Rosalie BOURGET, 94 ans, Giblaine     6 janvier  

Henriette LEUX, 97 ans, Saint-Joseph     7 janvier 

Marie TOURNARDE-ALIX, 102 ans, Saint-Joseph  27 janvier 

Francis GAULTIER, 98 ans , Giblaine  28 janvier 

Denise LOSTANLEN, 100 ans, Giblaine    4 f®vrier 

Marie DAUGAN, 88 ans, Saint-Joseph    9 f®vrier 

Sandrine PEJUS, 47 ans, 1 Rue Eric Tabarly  14 f®vrier 

Jeannine ADAM, 87 ans, Giblaine  17 f®vrier 

Lucienne M£NIER, 87 ans, Giblaine  24 f®vrier 

Yvonne COLLEU, 97 ans, Saint-Joseph    8 mars 

Gabrielle TIENNOT, 92 ans, Giblaine  22 mars 

Marie COUACAULT, 88 ans, Giblaine  22 mars 

Marie-Th®r¯se BROUARD, 92 ans, Saint-Joseph  31 mars 

Ginette ROUSSEAU, 83 ans, Giblaine  31 mars 

 

Inhumations ¨ Cr®hen : 

Jeannine OUTIL, d®c®d®e le 11 f®vrier 2022 ¨ Pl®neuf-Val-Andr®  

Maµna LE JOSSEC (Saint-Brieuc),  

8 f®vrier 

 

Azilys M£GNENT (Saint-Malo),  

24 mars 

 

Jana et Nino VANKAMMELBECKE  

(Saint-Malo),  

24 mars 

 

aŀǊƛŀƎŜǎ 
Benjamin BOURSEUL et Marinne TARDIVEAU 

le 19 mars  

bƻŎŜǎ ŘΩhǊ 

Monique et Yves PICOUT se sont dits ç oui è une 

deuxi¯me fois le samedi 26 mars 2022 en la mairie de 

Cr®hen. 

Ils se sont rencontr®s en 1971 ¨ Cr®hen, lors du ma-

riage du fr¯re a´n® dôYves. Et côest le 25 mars 1972 

quôils ont officialis® leur union ¨ Cr®hen. Puis sont 

n®s Yannick puis Ga±l. Trois petits-fils viennent com-

bler la famille. 

2011 marque le retour du couple dans la commune : 

entre le v®lo pour Yves et la marche ainsi que la bai-

gnade pour Monique, ils sont bien occup®s et bien 

investis aussi dans la vie associative. 



NÁ PC Adresse du projet Nature 

022 049 21 C0023 18 Le Placis Verri¯re accol®e ¨ lôhabitation 

022 049 21 C0024 4 Rue du Marronnier          Maison individuelle avec garage 

022 049 18 C0018-M01 Ch©teau du Guildo Modification de la conception passerelle 

Remise en ®tat portail existant 

022 049 22 C0002 25 Le Frost V®randa  

D®clarations Pr®alables 

NÁ DP Adresse du projet Nature 

022 049 21 C0062 12 Rue du Vieux Ch©teau V®randa, modification d'ouvertures et cl¹ture 

022 049 21 C0064 Le Fougeray Remise en ®tat d'un logement existant ainsi que ses garage et 

hangar 

022 049 21 C0065 Le Fougeray R®novation et extension garage 

022 049 22 C0001 2 La Ville d'Est Ch©ssis de toit 

022 049 22 C0002 15 Rue Chateaubriand Remplacement des menuiseries et porte d'entr®e 

022 049 22 C0003 31 Rue du Moulin de Talva Serre de jardin 

022 049 22 C0004 Les Tourelles Remplacement toiture 

022 049 22 C0005 Brambouilly R®habilitation et extension v®randa 

022 049 22 C0006 14 Rue Eric Tabarly Cl¹ture ¨ claire voie et muret avec dispositif 

022 049 22 C0007 10 La Jannais Carport 

022 049 22 C0008 Le Champ de la Touche D®placement dôune haie par lôabattage dôarbres et replantation  

022 049 22 C0009 4 Rue du Vaugourieux Cl¹ture 

022 049 21 C0010 La Ville Tideu Cl¹ture et portillon 

022 049 22 C0011 17 Rue de la Fontaine 4 ch©ssis de toit et changement de menuiseries 

022 049 22 C0012 La Prioulais Modification de l'aspect ext®rieur d'une annexe ¨ l'habitation 

022 049 22 C0013 13 La Ville dôEst R®habilitation d'une ancienne porcherie en abri bois  

022 049 22 C0014 La Ville es Peccard Bardage pignon existant et changement couverture du garage 

022 049 22 C0015 4 All®e des Meuniers Cl¹ture, portail et portillon 

022 049 22 C0018 19 All®e des Moissons Cl¹ture  

022 04922 C0019 16 La Ville Beuve Panneaux photovoltaµques 

022 049 22 C0020 13 Rue Chateaubriand Cr®ation dôune fen°tre dans le garage 





sion è s'est r®unie au grand complet avec Monsieur    

Michel Raffray (Pr®sident du Syndicat Mixte Arguenon 

Penti¯vre), Monsieur Jean-Pierre Omn¯s, Pr®sident de la 

CLE (Commission Local de l'Eau), Monsieur Guy Cor-

bel (adjoint de Tr®meur pour parler de lôexp®rience de sa 

commune), les agriculteurs ayant un si¯ge d'exploitation 

sur notre commune et ceux qui exploitent des terres sur 

Cr®hen. 

Les personnes pr®sentes ont pu ®changer sur ce ph®no-

m¯ne de d®placement de la terre lors de fortes pluies. Le 

ruissellement, la protection de l'eau et l'eutrophisation 

des sols avec les cons®quences financi¯res pour les agri-

culteurs (pertes des semis, d'engrais et des phytosani-

taires,...) sont des sujets qui ont ®t® abord®s. 

Des actions simples peuvent °tre mises en place, par 

exemple, apr¯s une r®colte, ensemencer la terre avec un 

couvert v®g®tal, un panachage de culture sur une m°me 

parcelle de terre, plantation de haie, confection de talus 

quand cela est n®cessaire ou changer l'entr®e d'un 

champ. Tout ceci peut contribuer ¨ retenir les ®coule-

sur la commune de Tr®meur depuis 2017. 

La commission communale de Cr®hen sera accompa-

gn®e d'Antoine Le Duc, technicien bocage de Dinan Ag-

glom®ration, de Julie Lhussiez de la chambre d'agricul-

ture et de Marie-Christine Toquet du SMAP. 

Car l'eau que nous consommons est une Richesse qu'il 

faut pr®server avant tout. Un bien ¨ respecter et ¨ utiliser 

avec mod®ration, et surtout ¨ ne pas gaspiller et qui est 

l'affaire de toutes et tous. 

Fran­oise LAIGO. 
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Bilan de la tombola en faveur des commer­ants 

Le temps des restitutions des billets gagnants est        

termin®. 

Les commer­ants vont se voir cr®diter des sommes  

gagn®es pour chacun dôeux. 

Reste quôil est navrant quôun si petit nombre dôhabi-

tants ait particip® ¨ cette tombola qui nôavait quôun 

seul but : favoriser une dynamique dans la client¯le des 

®tablissements concern®s. 

En effet, seuls 36 billets ont ®t® valid®s, 62 ont ®t®   

r®clam®s en mairie mais pas tous utilis®s et 250 billets 

Bilan du pass�¶sport pour les 6-18 ans 

Le Passôsport dôune valeur de 20 ú a ®t® mis en place ¨ 

la rentr®e de septembre dernier. 

Le point a ®t® fait au mois de f®vrier et nous sommes 

satisfaits du r®sultat puisque 45 jeunes ont pu b®n®fi-

cier de ce passôsport pour exercer une activit® physique 

sur la commune ou en dehors (sous r®serve que lôacti-

vit® nôexiste pas ¨ Cr®hen). 

Cette op®ration sera normalement reconduite pour la 
rentr®e prochaine.  

Alain MAC£ 


